






HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.69

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/LM/1301

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
BOULEVARD SAINT LOUIS

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et du
Stationnement,
VU  l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
CONSIDÉRANT la demande présentée par Monsieur Franck PETRONIN, 22 Boulevard Saint-Louis, 43000 LE
PUY-EN-VELAY,
CONSIDÉRANT la nécessité de prendre les mesures qui s'imposent pour réaliser le déménagement en toute
sécurité et pour assurer également la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement, Monsieur Franck PETRONIN  est autorisé à stationner  deux
véhicules, immatriculés FL-171-JF et DN-021-GY  comme suit :

-  sur   le   trottoir   au   droit   du   n°   22   boulevard   Saint-Louis, uniquement  pendant  les  temps  de
chargement/déchargement, le lundi 31 juillet 2023 de 15h00 à 20h00 et le mardi 1er août 2023 de 7h00 à
10h00,
- sur deux emplacements  de stationnement payant situés au plus près de l’intervention, boulevard Saint-
Louis, du lundi 31 juillet à 15h00 au mardi 1er août 2023 à 10h00.

En aucun cas, Monsieur Franck PETRONIN ne pourra stationner ses véhicules simultanément au droit
du n° 22 boulevard Saint-Louis. 

ARTICLE 2 – Monsieur Franck PETRONIN prendra toutes dispositions pour :                                    

• mettre en place la signalisation appropriée, notamment en disposant des panneaux « stationnement
interdit » au droit des emplacements susvisés et ce, 24h avant l’intervention,

• préserver la liberté et la sécurité des piétons, notamment en invitant ces derniers à emprunter le
cheminement piéton opposé,

• maintenir l'accès aux riverains et les informer de la gêne occasionnée,
• garantir la circulation automobile à hauteur du déménagement. 

ARTICLE 3 – Monsieur Franck PETRONIN déplacera ses véhicules à toute injonction de l’Administration si les
circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur chaque véhicule et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur Franck PETRONIN et Monsieur
le Directeur Départemental de la Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.

         Fait au Puy-en-Velay, le 25 juillet 2023





HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE RÉGLEMENTATION

N° Arrêté 23/BM/1305

 Objet :   RÉGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION  ET DU STATIONNEMENT

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1, L 2212-2 et L 2213-1,
VU l’arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la Circulation et
du Stationnement,
VU  l’arrêté  municipal  du  29  juin  2020,  accordant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne les actes relevant du Service Réglementation,
Considérant la demande présentée par l’entreprise EGEV, Z.I. de Chassende, 43000 LE PUY-EN-VELAY,
Considérant  la nécessité de prendre toutes mesures visant à garantir la sécurité de l'entreprise et des
usagers, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 – En raison de travaux réalisés sur le réseau électrique par l'entreprise EGEV, les mesures
suivantes seront mises en place au gré de l'avancement du chantier : avenue Louis Jonget, sur son
accotement situés au droit des parcelles BN 50 à BM 155 ; à hauteur du n° 1 rue des Pins de
Boulange ; impasse du Clos Fleuri ; des n° 9 à 13 chemin du Buisson ainsi que sur les parcelles BN
84 et BN 86 sise sur le même chemin, du lundi 28 août au vendredi 6 octobre 2023 inclus :

• la circulation sera alternée par panneaux de type B15 / C18,
• la vitesse des automobilistes sera limitée à 30km/h, 
• le stationnement sera interdit à tous véhicules,
• la chaussée sera rétrécie.

ARTICLE 2 – L’entreprise EGEV prendra toutes dispositions pour :                            

 mettre en place la signalisation et la pré-signalisation appropriées au droit et en amont de
chaque zone de travaux,

 maintenir l’accès permanent aux services de secours et d’urgence ainsi qu'aux riverains, 
 préserver la liberté et la sécurité des piétons, 
 instaurer un périmètre de sécurité autour de chaque zone de travaux,
 informer les riverains par courrier de la gêne occasionnée.

ARTICLE 3 – Le présent arrêté sera affiché sur les lieux.

ARTICLE  4 -  Le  présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  devant  le  tribunal  administratif  de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité,
de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative
compétente  peut  aussi  être  saisie  par  l’application  Télérecours  citoyens  accessible  à  partir  du  site
www.telerecours.fr.

ARTICLE 5 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville,  l'entreprise  EGEV et  Monsieur le
Directeur  Départemental de  la  Sécurité  Publique  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution du présent arrêté.

                                                                                                   Fait au Puy-en-Velay, le 26 juillet 2023
 
                                                                                

 

 



HÔTEL DE VILLE - B.P. 20317 - 43011 Le Puy-en-Velay Cedex - Tél :  04.71.04.07.51

ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1306

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION ET DU
STATIONNEMENT - JARDIN HENRI VINAY
SORTIE RESIDENTS EHPAD NAZARETH

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,

VU l’arrêté municipal en date du 2 février 2012 portant règlement du Jardin Henri Vinay,

VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020, accordant délégation de signature à Monsieur  Emmanuel ROLHION,
Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,

VU la demande présentée par Madame Amélie CAYREL, animatrice EHPAD NAZARETH, 60 avenue Maréchal
Foch, 43000 LE PUY-EN-VELAY,

CONSIDERANT la nécessité de prendre toutes mesures appropriées de manière à garantir la sécurité  des
usagers,

A R R Ê T E

ARTICLE 1 –  A l’occasion d’une sortie  des résidents  de l’EHPAD Nazareth,  et  afin  de leur faciliter  leurs
déplacements, Madame Amélie CAYREL, représentant la structure, sera autorisée à circuler et à stationner, à
l'intérieur du jardin Henri Vinay, avec deux minibus les jours indiqués  ci-dessous :

- le jeudi 27 juillet, le jeudi 23 août et le jeudi 30 août 2023, chaque jour de 11h30 à 16h30.

Lors de cette sortie, les conducteurs des minibus devront circuler et manœuvrer au pas dans le jardin     ;  
les véhicules seront stationnés près du kiosque.

ARTICLE 2  – L’accès de ces véhicules se fera par le portail à doubles vantaux en bas de la rue Antoine
Martin.  Si  celui-ci  est  verrouillé,  Madame  Amélie  CAYREL devra  appeler  la  police  municipale  au
04.71.04.07.43 afin qu'un agent vienne ouvrir.

ARTICLE 3 – Par ailleurs, il  est  demandé aux organisateurs de veiller au bon respect du site quant aux
espaces verts et aux pelouses.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le tableau de bord des véhicules.

ARTICLE 5 - Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de CLERMONT-
FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle de légalité, de sa publication
ou de son affichage ou le cas échéant, de sa notification. La juridiction administrative compétente peut aussi
être saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 - Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Monsieur le Directeur Départemental de
la Sécurité Publique et Madame Amélie CAYREL  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté.
                                                                          

    Fait au Puy-en-Velay, le 26 juillet 2023

http://www.telerecours.fr/
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ARRÊTÉ DE LA VILLE DU PUY EN VELAY

SERVICE REGLEMENTATION

N° Arrêté : 23/BM/1313

OBJET : REGLEMENTATION TEMPORAIRE DU STATIONNEMENT
FAUBOURG SAINT-JEAN – PLACE CADELADE

Le Maire de la Ville du Puy-en-Velay,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, articles L 2212-1 et L 2212-2,
VU l'arrêté municipal du 6 mars 2008 fixant les nouvelles dispositions du Code Général de la
Circulation et du Stationnement,
VU l’arrêté municipal du 29 juin 2020 accordant délégation de signature à Monsieur Emmanuel
ROLHION, Chef de Service, pour ce qui concerne la Réglementation,
CONSIDÉRANT  la  demande présentée par  Madame Marie  DOURNEL,  1  rue du Faubourg
Saint-Jean, 43000 LE PUY EN VELAY,
CONSIDÉRANT la  nécessité de prendre toutes  mesures visant  à faciliter  les  conditions  de
déménagement tout en préservant la sécurité des usagers,

ARRÊTE

ARTICLE 1 –  En raison d’un déménagement au niveau du n° 1 rue du Faubourg Saint-Jean,
Madame Marie DOURNEL est autorisée à stationner un  fourgon et un camion-benne, à tour
de rôle, sur l’emplacement de stationnement « arrêt 20 minutes » situé place Cadelade, ou
sur un emplacement de stationnement situé rue du Faubourg Saint-Jean, le samedi 29
juillet 2023 de 6h à 19h.

ARTICLE 2 – Madame Marie DOURNEL prendra toutes dispositions pour :

• mettre en place la signalisation appropriée, pour se réserver les emplacements et ce 24
heures à l’avance,

• instaurer un périmètre de sécurité autour du fourgon et du camion-benne,
• maintenir l'accès aux riverains, 
• préserver la liberté et la sécurité des piétons,
• ne pas empiéter sur la voie de circulation,
• ne pas engendrer de nuisance bruyante pour le voisinage avant 7h du matin.

ARTICLE   3 –  Madame  Marie  DOURNEL  déplacera  ses  véhicules  à  toute  injonction  de
l’administration si les circonstances l’exigent.

ARTICLE 4 – Le présent arrêté sera affiché sur le fourgon, le camion-benne et sur les lieux.

ARTICLE 5 – Le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de
CLERMONT-FERRAND dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au contrôle
de légalité,  de sa publication ou de son affichage ou le cas échéant,  de sa notification. La
juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours citoyens
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

ARTICLE 6 – Monsieur le Directeur Général des Services de la Ville, Madame Marie DOURNEL
et Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique sont chargés, chacun en ce qui
le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

   Fait au Puy-en-Velay, le 26 juillet 2023
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